
Pôle attractivité et urbanisme durable CONSEIL MUNICIPAL
Direction des ports
Rapporteur : Muriel JOZEAU-MARIGNÉ DÉLIBÉRATION N°DEL2023_341

SÉANCE DU 6 DÉCEMBRE 2023

09 - CONCESSION PLAISANCE 2024/2038
SIGNATURE DU CONTRAT DE CONCESSION, TARIFS 2024 ET 

ACTES ADMINISTRATIFS D’EXPLOITATION

Par arrêté préfectoral n°733027 du 27 septembre 1973 modifié, l’État a accordé à la ville de Cherbourg, la
concession de l’établissement et de l’exploitation du port de plaisance Chantereyne pour une durée de 50
ans à compter du 1er janvier 1973 et jusqu’au 31 décembre 2023.

Au cours de l’exécution de cette concession, le syndicat mixte régional Ports Normands Associés, devenu
Ports de Normandie, a succédé à l’État en qualité de concédant et la ville de Cherbourg-en-Cotentin a
quant à elle succédé à la ville de Cherbourg en qualité de concessionnaire. De même, pendant cette
période le concessionnaire a développé le port Chantereyne pour atteindre 1 600 anneaux et offrir de
nombreux services.

En janvier 2023, Ports de Normandie a lancé un appel public à concurrence afin de désigner un nouveau
concessionnaire auquel la ville de Cherbourg-en-Cotentin a candidaté.

Le 16 novembre 2023, le conseil syndical des Ports de Normandie a attribué à la ville de Cherbourg-en-
Cotentin cette nouvelle concession pour 15 années à partir du 1er janvier 2024.

A compter du 1er janvier 2024, la ville constituera la « Régie d'exploitation des ports de plaisance de
Cherbourg-en-Cotentin » pour assurer la mise en œuvre de ce nouveau contrat de 15 années.

Le projet présenté par la ville de Cherbourg-en-Cotentin propose un modèle économique dans lequel les
seules recettes de la concession constituées principalement des droits de port annuels et visiteurs, des
recettes du domaine et des services portuaires sont évaluées à environ 72 M€ sur la période.

En matière tarifaire, la ville propose pour l’exploitation de ce Service Public Industriel et Commercial de
répercuter le taux d’inflation annuel constaté, de procéder à un rattrapage sur 5 années des tarifs visant,
par catégorie de navire, à se rapprocher de la moyenne des ports de Normandie – Mer de la Manche et
d’introduire la notion de surface de plan d’eau utilisé par les navires.

Pour mettre en œuvre ce projet, la régie d’exploitation des ports de plaisance de Cherbourg-en-Cotentin
réalisera un programme pluriannuel d’investissement de 7,5 M€.

Ce projet s’articule autour de cinq ambitions où l’exemplarité environnementale devra être au cœur de
l’ensemble des sujets :

• un port ouvert sur la ville
• Port Chantereyne animateur de l’écosystème nautique de la rade
• affirmer le positionnement sportif de la rade
• l’innovation et la qualité au service des clientèles
• Port Chantereyne support du développement économique de la filière nautique

VU le Code Général des Collectivités Territoriales ;
VU le Code de la commande publique ;
VU la délibération 6.4 Délégation de service du port de plaisance de Cherbourg – attribution : du conseil
syndical  des  Ports  de  Normandie  du  16  novembre  2023  confiant  le  contrat  de  concession  pour
l’exploitation  du  port  de  plaisance  Chantereyne  2024-2038  à  la  ville  de  Cherbourg-en-Cotentin  et
autorisant la signature du contrat ;
VU les pièces du dossier ;
CONSIDÉRANT l’intérêt pour la ville de Cherbourg-en-Cotentin de pouvoir exploiter le port de Plaisance
situé en cœur de ville.



Le conseil municipal est invité à :

• approuver  les  termes  du  contrat  de  concession  pour  l’exploitation  du  Port  de  plaisance
Chantereyne 2024-2038 et ses annexes tels que joints à la délibération ;

• autoriser Monsieur le Maire ou son représentant à signer le contrat de la concession plaisance
2024-2038 avec  le  syndicat  mixte des  Ports  de Normandie,  ainsi  que  l’ensemble des  pièces
nécessaires à sa mise en œuvre ;  

• approuver  la  grille  tarifaire  2024,  le  règlement  de  la  liste  d’attente  de demande d’un poste
d’amarrage annuel et les contrats :

• d’occupation d’un poste d’amarrage annuel pour les particuliers et les professionnels,
• de prestation de manutention pour les particuliers et les professionnels,
• des forfaits saisonniers,
• de location de vélos,
• de stationnement sur le terre-plein technique,

• autoriser Monsieur  le  Maire  à  signer  tous  les  actes  juridiques,  administratifs  et  financiers
nécessaires à la mise en œuvre de la présente délibération.

Vu l’avis favorable de la commission n° 4 et après en avoir délibéré, le conseil municipal adopte.

Heure de vote : 18h27 Nombre de votants : 55

Pour : 54 Contre : 0 Abstention : 0 NPPV : 1
Gilles LELONG

Le  Président de Séance, Le Secrétaire de Séance,
Benoit ARRIVE Sylvie LAINÉ

#signature1# #signature2#

PJ : 9




























































































































































